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— Courriel de M. Ed Harper, de Nouvelle Autoroute
30 CJV S.E.N.C., à M. Louis Philippe Caron, du minis-
tère du Développement durable, de l’Environnement et
des Parcs, envoyé le 19 octobre 2011 à 10 h 24, confir-
mant qu’aucune intervention n’aura lieu dans le littoral
de la rivière Saint-Louis, 2 pages;

— Lettre de M. José Luis Conesa, de Nouvelle Auto-
route 30 CJV S.E.N.C., à Mme Ruth Lamontagne, du
ministère du Développement durable, de l’Environne-
ment et des Parcs, datée du 31 octobre 2011, demandant
que les travaux de l’intersection de la route 236
relocalisée et du chemin Saint-Louis soient exclus de la
modification de décret, 1 page et 1 pièce jointe;

— Lettre de Mme Julie Ladouceur, du Groupe S.M.
International inc., à M. Louis Philippe Caron, du minis-
tère du Développement durable, de l’Environnement
et des Parcs, datée du 2 novembre 2011, concernant
l’envoi des documents de réponses associées aux séries
de questions et commentaires du 6 octobre 2011 et du
26 octobre 2011, 2 pages et 2 pièces jointes;

— Lettre de M. Denis Léonard, de Nouvelle Auto-
route 30, S.E.N.C., à M. Louis Philippe Caron, du minis-
tère du Développement durable, de l’Environnement et
des Parcs, datée du 3 novembre 2011, demandant la
modification de décret numéro 509-99 du 5 mai 1999 et
autorisant Nouvelle Autoroute 30 CJV S.E.N.C. à pré-
senter les documents et renseignements associés à cette
démarche.

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN
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Gouvernement du Québec

Décret 1249-2011, 7 décembre 2011
CONCERNANT la nomination de madame Maryse
Lassonde comme membre du conseil d’administra-
tion et directrice scientifique du Fonds de recherche
du Québec – Nature et technologies

ATTENDU QUE l’article 46 de la Loi sur le ministère
du Développement économique, de l’Innovation et de
l’Exportation (L.R.Q., c. M-30.01) institue notamment le
Fonds de recherche du Québec – Nature et technologies;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 50 de
cette loi prévoit que chaque Fonds est administré par un
conseil d’administration formé d’un nombre impair d’au
plus quinze membres dont notamment le directeur scien-
tifique, nommés par le gouvernement;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 50.2 de
cette loi prévoit notamment que le gouvernement nomme,
pour chaque Fonds et sur recommandation de son con-
seil d’administration, un directeur scientifique;

ATTENDU QUE le quatrième alinéa de l’article 50.2 de
cette loi prévoit que la rémunération, les avantages sociaux
et les autres conditions de travail des directeurs scienti-
fiques sont fixés par le gouvernement et qu’ils exercent
leurs fonctions à temps plein;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 52 de
cette loi prévoit notamment que le directeur scientifique
est nommé pour au plus cinq ans;

ATTENDU QUE le poste de directeur scientifique du
Fonds de recherche du Québec – Nature et technologies
est vacant et qu’il y a lieu de le pourvoir;

ATTENDU QUE le conseil d’administration du Fonds
de recherche du Québec – Nature et technologies recom-
mande la nomination de madame Maryse Lassonde à
titre de directrice scientifique;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre du Développement économique, de
l’Innovation et de l’Exportation :

QUE madame Maryse Lassonde, professeure titulaire,
Faculté des arts et des sciences, Université de Montréal,
soit nommée membre du conseil d’administration et
directrice scientifique du Fonds de recherche du Québec
– Nature et technologies pour un mandat de cinq ans à
compter du 4 janvier 2012, aux conditions annexées.

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN

Conditions de travail de madame Maryse
Lassonde comme membre du conseil
d’administration et directrice scientifique
du Fonds de recherche du Québec –
Nature et technologies
Aux fins de rendre explicites les considérations et
conditions de la nomination faite en vertu de la Loi
sur le ministère du Développement économique,
de l’Innovation et de l’Exportation
(L.R.Q., c. M-30.01)

1. OBJET

Le gouvernement du Québec nomme madame Maryse
Lassonde, qui accepte d’agir à titre exclusif et à temps
plein, comme membre du conseil d’administration et
directrice scientifique du Fonds de recherche du Québec
– Nature et technologies, ci-après appelé le Fonds.

THERIADA
Texte surligné 
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Sous l’autorité du scientifique en chef et dans le cadre
des lois et des règlements ainsi que des règles et des
politiques adoptées par le Fonds pour la conduite de ses
affaires, elle exerce tout mandat que lui confie le scienti-
fique en chef.

Madame Lassonde exerce ses fonctions au bureau du
Fonds à Québec.

2. DURÉE

Le présent engagement commence le 4 janvier 2012
pour se terminer le 3 janvier 2017, sous réserve des
dispositions de l’article 4.

3. RÉMUNÉRATION ET AUTRES CONDITIONS
DE TRAVAIL

3.1 Rémunération

À compter de la date de son engagement, madame
Lassonde reçoit un traitement annuel de 146 430 $ duquel
sera déduit l’équivalent de la moitié de la rente de retraite
qu’elle recevra pour ses années de service dans le sec-
teur public québécois.

Ce traitement sera révisé selon les règles applicables
à une première dirigeante d’un organisme du gouverne-
ment du niveau 5.

3.2 Allocation de séjour

Madame Lassonde reçoit une allocation mensuelle de
1 225 $ pour ses frais de séjour à Québec.

3.3 Autres conditions de travail

Les Règles concernant la rémunération et les autres
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur
à temps plein adoptées par le gouvernement par le décret
numéro 450-2007 du 20 juin 2007 s’appliquent à madame
Lassonde comme première dirigeante d’un organisme du
gouvernement du niveau 5.

Dans le cas où les dispositions de ce décret sont
inconciliables avec les dispositions contenues au présent
décret, ces dernières s’appliqueront.

4. TERMINAISON

Le présent engagement prend fin à la date stipulée à
l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui
suivent:

4.1 Démission

Madame Lassonde peut démissionner de son poste de
membre du conseil d’administration et directrice scien-
tifique du Fonds, sans pénalité, après avoir donné un
avis écrit de trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au
secrétaire général associé aux emplois supérieurs du
ministère du Conseil exécutif.

4.2 Destitution

Madame Lassonde consent également à ce que le gou-
vernement révoque en tout temps le présent engagement,
sans préavis ni indemnité, pour raisons de malversation,
maladministration, faute lourde ou motif de même gra-
vité, la preuve étant à la charge du gouvernement.

4.3 Échéance

À la fin de son mandat, madame Lassonde demeure
en fonction jusqu’à ce qu’elle soit remplacée ou nom-
mée de nouveau.

5. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de madame
Lassonde se termine le 3 janvier 2017. Dans le cas où le
ministre responsable a l’intention de recommander au
gouvernement le renouvellement de son mandat à titre
de membre du conseil d’administration et directrice scien-
tifique du Fonds, il l’en avisera au plus tard six mois
avant l’échéance du présent mandat.

6. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fin de son mandat de membre du conseil d’adminis-
tration et directrice scientifique du Fonds, madame
Lassonde recevra, le cas échéant, une allocation de tran-
sition aux conditions et suivant les modalités prévues à
la section 5 du chapitre II des Règles concernant la rémuné-
ration et les autres conditions de travail des titulaires d’un
emploi supérieur à temps plein adoptées par le gouverne-
ment par le décret numéro 450-2007 du 20 juin 2007.

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

8. SIGNATURES

__________________ ________________________
MARYSE LASSONDE MADELEINE PAULIN,

secrétaire générale associée
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